
Nos pro p o s i t i o n s

La retraite par répart i t i o n
a fait ses preuves. Elle a per-
mis une augmentation consi-
dérable du niveau moyen
des pensions. 

Garantir la répartition

Il faut d'abord garder un
système de retraite fondé
sur la solidarité entre les gé-
nérations et développer les
possibilités démocratiques
contenues dans la répart i-
tion. Ce n'est ni aux mar-
chés financiers ni aux tech-
nocrates de décider de l'ave-
nir des retraites, c'est à la
société tout entière. 
Dans le système par répar-
tition, les choix re l è v e n t
d'une décision politique et
peuvent être pris de façon
démocratique. Avec la capi-
talisation, ce sont les spé-
culateurs qui décident du ni-
veau des pensions.

Maintenir le même niveau de
vie entre actifs et retraités

Il faut ensuite maintenir la
parité moyenne de niveau
de vie entre actifs et re t r a i t é s ,
résultat de décennies de dé-
veloppement du régime par
r é p a rtition. Cette parité est
remise en cause par l’eff e t
des mesures Balladur de
1993 et les accords Arr-
c o / A g i rc de 1996.
Ces dispositions entraînent
une baisse importante du
montant des retraites par
r a p p o rt aux salaires. Déjà,
les retraites du secteur pri-
vé devraient baisser de plus
de 20% à l'horizon 2040.
Pour éviter un tel décro-
chage, il faut revenir sur ces
m e s u res. Ce devrait être une
des priorités d'une politique
visant à préserver le systè-
me de retraite par répart i-
tion. Ce serait là une vraie
r é f o rme !

En finir avec la pauvreté

Il faut enfin en finir avec ce
qui reste de pauvreté par-
mi les retraités et pre n d re
en compte les effets de la
montée de la précarité, avec
la multiplication des car-
r i è res éclatées et écourt é e s ,
en particulier chez les femmes.
Des mesures de re v a l o r i s a-
tion part i c u l i è res sont donc
n é c e s s a i res. Aucune re t r a i-
te actuelle ou future ne doit
ê t re inférieure au SMIC.

L ' a c c roissement de la ri-
chesse nationale peut per-
m e t t re de financer ces ob-
j e c t i f s .

Avec une croissance très mo-
dérée de 1,7 % par an - la
c roissance entre 1973 et 1 9 9 6
a été de 2,1 % par an -, le
PIB (la richesse nationale
p roduite) aura doublé en

2040 alors que la charge des
inactifs (jeunes et personnes
âgées) n'aura été multipliée
que par 1,25. 

Partager la richesse produite

Il n'y a donc pas de pro b l è-
me a priori. Le seul réel pro-
blème est politique, c'est ce-
lui du partage de cette ri-
c h e s s e .
Il faut en finir avec le tabou
du blocage des cotisations
p a t ronales. Une part i c i p a-
tion plus importante des en-
t reprises s'avérera inévi-
table. 
Il faut l'envisager d'autant
plus tranquillement que la
p a rt des salaires dans la va-
leur ajoutée (la richesse pro-
duite par les entreprises) n'a
fait que baisser depuis 20
ans. Elle était de 70 % au dé-
but des années 80. Elle est
passée à 60 % aujourd ’ h u i .
Cette baisse de la part des
s a l a i res dans la richesse pro-
duite s'est effectuée alors
que, dans le même temps, la
p roductivité du travail aug-
mentait de plus de 50 %.
On le voit des marges de ma-
n o e u v res importantes exis-
tent. 

Augmenter les
cotisations patronales

Un rééquilibrage de la va-
leur ajoutée pour financer
les retraites est donc tout à
fait possible.

Le problème politique qui
est posé est celui de l'acca-
p a rement des gains de pro-
ductivité par le patronat et
les financiers.

Un nouveau partage de gains
de productivité entre pro-
fits et salaires au sens lar-
ge (salaire direct, pension,
temps de travail) doit être
mis en œuvre. Ainsi, un trans-
f e rt de 0,5 point de pro d u c-
tivité par an suffirait à ré-
s o u d re le problème de fi-
nancement des re t r a i t e s ,
même dans les hypothèses
économiques les plus défa-
vorables. Cela suppose sim-
plement la volonté politique
de l'imposer au patro n a t .

On le voit, le fatalisme n'est
pas de rigueur. La régre s-
sion sociale peut être évitée,
des solutions existent pour
garantir l'avenir des re-
traites… à condition d'être
en capacité de constru i re les
r a p p o rts de force nécessai-
re. C'est tout l'enjeu de l'an-
née 2003. A nous d'être à la
hauteur de la situation.

Il n’y a aucune fatalité en matière d’avenir des retraites. Il est pos-
sible de maintenir le niveau actuel des retraites par une redistri-
bution de la richesse produite qui soit plus favorable aux salariés.
C'est ce qu'il faut l’imposer au patronat et au gouvernement par
nos mobilisations.

Fonds de pension
Cotiser p l u s pour m o i n s de retraite

Le gouvernement semble avoir renoncé, pour le moment, à instaurer des fonds de pension : la si-
tuation actuelle des marchés boursiers ne se prêtant pas à une défense de la capitalisation. Mais,
de nombreux ministres et députés de l'actuelle majorité l'ont à plusieurs reprises indiqué : ce n'est
que partie remise... La plus grande vigilance s'impose donc !
Les partisans des fonds de pension proposent de  rajouter un étage supplémentaire au système de
retraites. Ainsi, pour les salariés de droit privé, à la retraite issue du régime général de la sécuri-
té sociale et à celle issue des retraites complémentaires viendrait se rajouter une retraite issue de
la capitalisation individuelle. 
Remarquons tout d’abord que les salariés qui le désirent peuvent déjà avoir accès à de l’épargne
de long terme pouvant être utilisée pour la retraite (SICAV, assurance-vie...). 

Baisser le montant de la retraite par répartition
Pourquoi donc vouloir alors créer de nouveaux produits ? D’abord, en généralisant un complé-
ment retraite par capitalisation, on pourrait ainsi justifier une baisse du montant des pensions de
la retraite par répartition. Ensuite, en généralisant et en amplifiant le recours à la capitalisation,
on aboutirait à moyen terme à un changement de logique, la retraite par répartition dépérissant
progressivement au profit des retraites par capitalisation.
Tout cela se ferait pour le plus grand profit des banques et des compagnies d’assurance qui lor-
gnent depuis des années sur le « marché des retraites », les salariés n'en tireraient aucun bénéfi-
ce. Ils devraient cotiser deux fois, une fois pour la retraite par répartition, une fois pour la retrai-
te par capitalisation et sans aucune garantie sur le montant de leur future pension.

Jouer sa retraite en Bourse
En effet, non seulement la retraite par répartition baisserait, mais les fonds de pension ne s’en-
gagent jamais sur un montant de retraite. Ils sont « à cotisation définie » et la pension versée est
strictement dépendante de l’état des marchés financiers au moment  de prendre sa retraite, et après.
Bref, avec ce système, on joue sa retraite en Bourse !
Ainsi, les quatre principales compagnies d'assurance britanniques qui offrent des produits d'éparg n e -
retraite ont écrit à leurs clients pour leur indiquer qu'elles seraient dans l'incapacité de leur ver-
ser le montant de la pension sur lequel elles s'étaient engagées et pour les inciter à se retourner
vers le système public de retraite. Une situation similaire existe dans les autres pays européens
où le système par capitalisation est dominant, sans parler des Etats-Unis, où des centaines de mil-
liers de salariés ont perdu leur retraite en même temps que leur emploi.
Enfin, le développement de la capitalisation entraîne toujours une aggravation des inégalités so-
ciales. Aux USA, pays référence, les 2/3 des titres des fonds de pension sont possédés par moins
de 10% des salariés et 57% d’entre eux n’y cotisent pas par manque de moyens. Une situation à
ne pas reproduire en France !

Augmenter la durée de cotisation ?
Le patronat et le gouvernement veulent augmenter la durée de cotisation. Une telle solution revien-
drait à préférer entretenir le chômage plutôt que de payer des retraites. Mais aujourd'hui, les sala-
riés entrent plus tard sur le marché du travail et en sont jetés de plus en plus tôt. Ils ne pourront évi-
demment pas faire le nombre d'annuités nécessaire pour avoir une retraite à taux plein. Augmenter
la durée de cotisation revient à baisser le montant des pensions sans le dire.

Le gouvernement veut faire passer la du-
rée de cotisation des salariés du public de
37,5 annuités à 40 annuités. Le patro n a t
veut carrément que tout le monde travaille
six à sept ans de plus. La durée de cotisa-
tion nécessaire pour avoir une retraite à
taux plein est au coeur du débat actuel.

Une rupture historique
R e m a rquons d'abord que décaler l'âge de
d é p a rt à la retraite constituerait une ru p-
t u re historique. En effet, depuis enviro n
une siècle et demi, avec l'accroissement ré-
gulier de la richesse nationale, les gains de
p roductivité générés par un appareil pro-
ductif de plus en plus perf o rmant ont per-
mis, en autres, que le temps passé au tra-
vail baisse régulièrement, alors même que
la durée de vie augmentait. La grande conquê-
te sociale qu'à été la retraite à 60 ans sur la
base de 37,5 années de cotisation en est
l ' i l l u s t r a t i o n .
Alors que dans les décennies à venir, la ri-
chesse nationale va continuer à cro î t re de
façon importante - elle devrait au moins dou-
bler à l'horizon 2040 -, les projets gouver-
nementaux et patronaux aboutissent à fai-
re en sorte que les salariés soient exclus de
son part a g e .
R e m a rquons ensuite, que, loin de s'amélio-
re r, les conditions de travail se détériore n t
année après année.Alors que les décennies
précédentes avaient vu une amélioration
lente mais continue, la situation se détério-
re depuis une dizaine d'années. En témoi-
gnent le nombre de plus en plus élevé des
accidents du travail, l'accroissement du
s t ress, la montée des tensions nerveuses et
physiques chez les salariés. Loin d'être un

privilège, partir à la retraite assez tôt per-
met d'être plus en forme pour en pro f i t e r.
C o n t r a i rement à ce qu'aff i rme le Medef, le
destin des salariés n'est pas de travailler
jusqu'à épuisement dans les entreprises !

Contrat entre générations

Au-delà, décaler l'âge de départ à la re t r a i t e
reviendrait à ro m p re le contrat implicite
existant entre les générations. Si les actifs
paient les pensions des retraités, en contre-
p a rtie, les salariés âgés laissent leur place
sur le marché du travail aux nouvelles gé-
nérations. Cette exigence est d'autant plus
f o rte qu'un chômage de masse continue
d'exister . Décaler l'âge de départ à la re-
traite revient à préférer entretenir le chô-
mage des jeunes plutôt que de payer des
re t r a i t e s .

Mesure hypocrite

Mais il est plus probable que cette mesure
aurait en fait une autre conséquence. En ef-
fet, les jeunes re n t rent de plus en plus tard
sur le marché du travail, soit pour cause de
chômage, soit pour suivre leurs études.  Dans
le même temps, les entreprises continuent
à se débarrasser de leurs salariés bien avant
60 ans. Ainsi, suivant une étude de la Cais-
se nationale d'assurance vieillesse, plus des
deux tiers des salariés sont hors emploi (chô-
mage, pré-retraites) au moment de faire va-
loir leurs droits à la re t r a i t e .
Il sera de plus en plus difficile de cumuler
les annuités requises pour avoir une pen-
sion à taux plein. L'augmentation de la du-
rée de cotisation est donc une mesure hy-
pocrite qui vise à la mise en place d'une re-
traite à taux réduit pour le plus grand nombre .
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Re t r a i t e s
2003, année décisive

Un affrontement inévitable
Le gouvernement l'a annoncé à
plusieurs reprises, l'année
2003 sera celle de la réforme
des retraites. Il faudrait plutôt
parler de contre-réforme, au vu
des propositions
gouvernementales et
patronales. Les premiers
touchés seront les
fonctionnaires. Ainsi, le
secrétaire général de l'UMP,
Philippe Douste-Blazy s'est
prononcé pour une durée de
cotisations de "40 ans pour
tous", position que le Pr e m i e r
ministre a confirmé au
président de la CGPME, le
patronat des petites
entreprises. Au nom de
"l'équité", il s'agira d'essayer
d'appliquer aux fonctionnaires
les mesures injustes qui ont
déjà touché les salariés du
privé. L'alignement se ferait
par le bas et la dégradation de
la situation des salariés du
privé serait entérinée et
étendue aux fonctionnaires
puis, par la suite aux autres
régimes spéciaux (SNCF,
E D F...). Mais les projets
gouvernementaux et patronaux
ne s'arrêtent pas là. Le vice-
président du Medef, Guillaume
S a r k o s y, frère du ministre de
l ' I n t é r i e u r, préconise une
augmentation de six à sept
années de durée de cotisation
dont seraient cette fois
victimes tous les salariés :
ceux du privé comme ceux du
public. C'est une régression
sociale d'ampleur qui se
prépare. 
D’autres choix sont pourtant
possibles pour maintenir le
niveau actuel des retraites par
rapport aux salaires. Ils
supposent de lever le tabou de
l’augmentation des cotisations
patronales. Il s’agit avant tout
d’un problème politique, celui
d’un partage de la valeur
ajoutée, de la richesse produite
par les entreprises, qui doit
être plus favorable aux
salariés. Cette solution est
parfaitement envisageable : les
profits des entreprises n’ o n t
fait qu’augmenter depuis un
quart de siècle. Des marges de
manœuvre importantes ex i s t e n t
donc. Le problème n'est donc
fondamentalement pas
f i n a n c i e r. Pour mettre en échec
les projets gouvernementaux et
patronaux, c'est une
mobilisation de l'ensemble des
salariés du privé et du public
qu'il faut mettre en oeuvre.
L'affrontement s'avère
aujourd'hui inévitable.
Il est de la responsabilité des
syndicats de le préparer dans
l'unité. L'Union syndicale-G 1 0
Solidaires est prête à
s'engager dans ce combat ! Elle
participera aux manifestations
du 1er février sur ces objectifs.

Régression sociale
pour le secteur privé

■ En juillet1993, le gouvernement Balladur prend quatre mesures
qui ont toutes pour objectif de baisser le montant des pensions
pour les années à venir.
La première a consisté à faire passer progressivement à l’échéan-
ce 2003 la durée de cotisation de 37,5 à 40 annuités pour toucher
une retraite à taux plein (50% du salaire moyen). Or, la durée de
vie active a tendance à se réduire : on entre de plus en plus tard
sur le marché du travail (allongement de la durée des études, chô-
mage), on en sort de plus en plus tôt (pré-retraites, chômage). Une
telle mesure revient donc à baisser le montant des pensions : il de-
vient très difficile d'avoir les 40 annuités.
La deuxième a consisté à indexer les pensions sur les prix et non
plus sur les salaires. En période de faible inflation, cela a pour
conséquence de faire baisser le niveau des retraites par rapport
aux salaires.
La troisième a porté sur le mécanisme de revalorisation des «sa-
laires portés au compte » pour calculer le montant de la pension
au moment du départ en retraite. Ces salaires annuels servant de
référence de calcul de la pension sont depuis 1993 revalorisés
chaque année comme les pensions, c’est-à-dire comme les prix.
Au moment de la retraite, ils auront ainsi perdu du pouvoir d’achat
au regard de l’évolution des salaires. personne n’aura donc une
retraite équivalant effectivement à 50% du salaire moyen.
La quatrième a été de faire passer la moyenne des salaires pris en
compte dans le calcul de la pension des 10 aux 25 meilleures an-
nées à l’horizon 2008.
■ L’accord du 25 avril 1996 sur les retraites complémentaires
(Agirc pour les cadres, Arrco pour les non cadres) organise une
forte baisse du rendement des régimes complémentaires dans le
f u t u r. Ataux de prélèvement constant et sans contribution nou-
velle des employeurs, les pensions complémentaires sont doréna-
vant sous-revalorisées par rapport aux prix, tandis que les coti-
sants acquièrent de moins en moins de droits pour une cotisation
équivalente.

L ' e ffet combiné des mesures Balladur de 1993 et des accords Arr-
co/Agirc de 1996 va avoir pour conséquence de faire baisser de
plus de 20% le niveau relatif des pensions par rapport aux salaires,
d'ici 2040. Cette baisse programmée serait évidemment encore
plus importante si les projets actuels du patronat aboutissaient.

Le prétexte de
la démographie !
Les évolutions démographiques sont sans cesse mises en avant pour
justifier la mise en œuvre de mesures régressives concernant les re-
traites. Ressassé, l’argument semble convainquant. En fait il n’en est
rien. Il n’y a aucun déterminisme démographique.

Les études sur les re t r a i t e s
présentent une vision catas-
t rophique de l’avenir en pre-
nant l’année 2040 comme ré-
f é rence. En poussant sur 40
ans les tendances démogra-
phiques actuelles, on aboutit
à une dramatisation maxima-
le. C’est l’effet re c h e rc h é .

Horizon 2040?
O r, si les études démogra-
phiques peuvent être fiables
sur 20 ans, pousser les ten-
dances sur près de 40 ans n'est
pas sérieux. Mais le paradoxe
est que, même en poussant les
tendances démographiques à
l’extrême, il est très diff i c i l e
de démontrer l’existence d’un
choc démographique.
Il est indéniable que le nombre
de personnes âgées va fort e-
ment augmenter. Conséquence
m é c a n i q u e : il y aurait de moins
en moins d’actifs pour finan-
cer les retraites. La charg e
que feraient peser les per-
sonnes âgées sur les actifs dou-
blerait quasiment entre 1 9 9 5
et 2040.

Argument tronqué

Cependant, limiter l'analyse
démographique au seul vieillis-
sement de la population re-
vient en fait à tronquer la réa-
lité. En effet, les actifs doi-
vent prélever une partie de
leurs re s s o u rces au profit des
personnes âgées mais aussi
des jeunes.
Ce qui importe, du point de
vue démographique, c'est donc
le rapport entre le nombre de
personnes en âge de travailler
et le nombre de celles qui sont
soit trop vieilles, soit tro p
jeunes pour le faire. Or, ce rap-
p o rt va peu varier au cours
des prochaines décennies.
En d’autres termes, pour les
actifs, la charge liée à l'aug-

mentation de la pro p o rt i o n
des personnes âgées sera com-
pensée en partie par la bais-
se de la part relative des jeunes
dans la population totale. La
c h a rge des inactifs (jeunes et
personnes âgées)  serait mul-
tipliée par 1,25 à l’horizon 2040.
On est donc très loin du dou-
blement envisagé plus haut.
Mais ce chiff re n’a d’intérêt
que si on le met en re l a t i o n
avec l’accroissement de la ri-
chesse produite (le PIB) pen-
dant cette même période. 

Partage de la richesse
O r, même les hypothèses les
plus pessimistes en la matiè-
re prévoient que celle-ci aug-
menterait dans des pro p o r-
tions beaucoup plus impor-
tantes - elle devrait au mini-
mum doubler -, que la charg e
des inactifs. Il n’y a donc pas
de problème insurm o n t a b l e .
Si nous avons comme objec-
tif de maintenir le niveau ac-
tuel des retraites  par rapport
aux salaires, la part des re-
traites dans le PIB augmen-
terait d'un peu plus de 6 points.
Cette augmentation de 6 points
est assumable : le poids des
pensions s'est accru de plus
de 7 points entre 1950 et 1995
sans que cela provoque les ca-
taclysmes que certains se plai-
saient déjà à prédire à l'époque. 

Les cotisations patronales
Pour couvrir cette évolution,
une augmentation de 15 points
du taux de cotisation sur 40
ans, soit 0,37 point par an, suf-
f i r a i t .
Un rééquilibrage du part a g e
de la valeur ajoutée, la richesse
p roduite par les entre p r i s e s ,
doit être opérée. 
On le voit, la démographie est
mise en avant par cert a i n s
pour éviter de s'attaquer au
p a rtage des richesses !

Rétablir l'équité ?
E n c o re aujourd'hui, il existe,
en moyenne, une parité entre
privé et public en matière de
retraite. Actuellement, les sa-
lariés du privé et du public tou-
chent, en moyenne, des re t r a i t e s
é q u i v a l e n t e s .
Les systèmes de retraites sont
o rganisés de façons diff é re n t e s .
C o n t r a i rement aux salariés du
privé, les primes et indemnités
ne re n t rent pas en ligne de
compte dans le calcul de la re-
traite des fonctionnaires ; par
c o n t re, celle-ci est calculée sur
la base de 75% du salaire des
six derniers mois.
Cette situation, égalitaire entre
privé et public, est en train de
d i s p a r a î t re pro g re s s i v e m e n t
et les salariés du privé verro n t
leur niveau de retraite se dé-
grader de façon import a n t e
dans les années à venir (voir
encadré plus haut ).
Il n'est pas acceptable que les
salariés du privé subissent une
baisse importante du niveau
des pensions par rapport aux
s a l a i re s .

Il faut donc revenir sur les me-
s u res prises ces dern i è res an-
nées à leur encontre, en part i-
culier sur le mode d'indexation
des retraites et la durée de co-
tisation. Sur ce dernier point,
le retour à 37,7 annuités ne re-
présenterait qu'un faible sur-
coût (0,3 point de PIB). le pro-
blème n'est donc pas fonda-
mentalement financier.
Il est clair que l'on ne répare-
ra pas l'injustice faite aux sa-
lariés du privé en l'étendant
aux salariés du public. Le pas-
sage à 40 annuités pour ces der-
niers n'améliorerait en rien la
situation des salariés du privé.
Bien au contraire, comme le
note le journal La Tr i b u n e
(03/12/02), " laisser à 37,5 ans
la durée de cotisation pour les
f o n c t i o n n a i res empêche d'al -
ler au delà de 40 ans dans le
privé ". 
Rétablir l'équité entre privé et
public c'est donc aligner le pri-
vé sur les garanties du public,
c'est en revenir aux 37,5 an-
nuités pour toutes et tous. 

Les retraites plus inégales pour les femmes
Sur les 3 millions de personnes percevant des retraites infé-
rieures au minimum vieillesse (577,91 euros), 83 % sont des
f e m m e s . En 2001, la pension moyenne des femmes est de 848
euros par mois, soit 58 % de celle des hommes. Cet écart est
donc très supérieur à l'écart de rémunération qui est encore
de 20%. Il s'explique par le fait que les femmes interrompent
leur activité pour élever les enfants,et aussi par le développe-
ment du travail à temps partiel qui reste essentiellement fémi-
nin. Pour faire reculer cette inégalité, il faut favoriser l'activité
professionnelle des femmes à temps plein (équipements col-
lectifs pour l'enfance par exemple) et imposer l'égalité salaria-
le entre les femmes et les hommes.


